
 
 
 
 
 
 

Procédure no 2019-MR-05 : 
Procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes formulées 
dans le cadre de l’adjudication ou de l’attribution d’un contrat public  
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6.5  Rejet d’une plainte 

 
 Dans le cas dôune plainte qui concerne un appel dôoffres public, un processus de qualification 

dôentreprises ou un processus dôhomologation de biens en cours, la Commission scolaire rejettera une 
plainte dans lôune ou lôautre des situations suivantes :  

 

- L
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 7.2.1.3. La plainte doit all®guer que les documents relatifs au processus dôadjudication pr®voient :  

 
- Des conditions qui nôassurent pas un traitement int¯gre et ®quitable des concurrents, ou;  
- Des conditions qui ne permettent pas ¨ des concurrents dôy participer, bien quôils soient 

qualifiés pour répondre aux besoins exprimés, ou;  
- Des conditions qui ne sont pas autrement conformes au cadre normatif.   
 

7.3. Examen de la plainte et décision 
 
 7.3.1. Le responsable du traitement des plaintes proc¯de ¨ lôanalyse de la plainte ¨ partir des 

éléments soulevés par le Plaignant dans le Formulaire de lôAMP relativement aux documents 
concern®s par le processus dôadjudication vis®. Pour proc®der ̈  cette analyse, le responsable 
du traitement des plaintes doit respecter les conditions suivantes prévues aux règlements 
découlant de la LCOP1 : 

 
  7.3.1.1. 
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  7.3.1.9. Lorsque, deux (2) jours avant la date limite de réception des soumissions, la 

Commission scolaire nôa pas indiqu® dans le SEAO que le responsable du 
traitement des plaintes a transmis sa décision concernant une plainte, le SEAO 
doit sans tarder reporter de quatre (4) jours cette date limite.  

 
  7.3.1.10.

mailto:rarc@swlauriersb.qc.ca


mailto:rarc@swlauriersb.qc.ca


 

 

8 

 

 
9.3. Examen de la plainte et décision 
 

9.3.1. Le responsable du traitement des plaintes proc¯de ¨ lôanalyse de la plainte ¨ partir des 
éléments soulevés par le Plaignant dans le formulaire de la Commission scolaire relativement 
au processus dôadjudication ou dôattribution vis®. 

 
9.3.2. Le responsable du traitement des plaintes doit sôassurer du traitement ®quitable et conforme de la 

plainte au regard du cadre de gestion contractuelle et, à cette fin, prendre toute action nécessaire. 
 


